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PROGRAMME FORMATION  

 

 

 

 

INTITULE DE LA FORMATION   

Se perfectionner dans la typologie des contrats de constructions    

 

 

OBJECTIFS  

Maîtriser les typologies de contrats de constructions  

Maîtriser les impacts de la réforme des obligations sur le contrat de construction 

marché à forfait  

 

 

DUREE 

1 jour  

 

 

PEDAGOGIE 

Apports théoriques à partir de cas pratiques soumis par les stagiaires 

Apports méthodologiques sur l’identification des questions juridiques  

 

 

THEMATIQUES TRAITES 

 

1/ Formes juridiques des différents contrats : 

 

Critères de distinction VIC/VIR 

VEFA 

VEFR 

Contrat de promotion immobilière 

Contrats de construction de maison individuelle et causes de nullité du CCMI  

 

2/ Impact de la réforme du droit des contrats : impact du nouvel article 1195 du 

code civil sur les marchés à forfait 

 

3/ Contrats de co-traitance (article L 111-3-2 du Code de la Construction et de 

l’Habitation) 

 

Cas dans lesquels la mise en place de ce contrat est obligatoire, 

Responsabilité éventuelle de la banque  

Jurisprudence sur ce type de marché 


